
Les règlementations pour 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ

Avec le soutien du : 

ĄCommencer

http://www.fncofor.fr/
http://www.fncofor.fr/
http://www.poleexcellencebois.fr/


[Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière

Utilitaire pour connaître vos obligations règlementaires 

5 codesrégissentlescoupesde boiset lesentreprisesdu boisauquotidien.

En tant ǉǳΩentreprise forestière, vous êtes censésconnaîtreet maîtriser ces règlementations,
voire apporter votre conseil aux propriétaires forestiers pour qui vous travaillez. Votre
responsabilitépeut être engagéequellequesoit la situation.

En tant que propriétaire, vous devezmaîtriser les aspectsde mise en ǆǳǾǊŜdes chantierset
votre responsabilitépeut être engagéequellequesoit la situation.

Cetutilitaire a pour objectif de vousaider à mieux connaîtrevosobligationset vous fournir des
documentstypesen fonctiondevotre situationet devotre coupe.

ĄContinuer

http://www.fncofor.fr/
http://www.fncofor.fr/
http://www.poleexcellencebois.fr/


[Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière

Comment utiliser cet utilitaire ? 

Pour les entreprises, vos obligations sont séparées en deux : ce qui concerne directement votre entreprise et ce 
qui concerne la coupe que vous allez exploiter. 

Pour les propriétairesΣ Ǿƻǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ 
séparées selon votre nature : publique et privée.

A chaque diapositive, cliquez sur ƭΩƛǘŜƳqui vous concerne. 

Les documents que vous devez remplir sont disponibles : 

-en cliquant sur le symbole 

-et vos obligations sont désignées par le symbole        . 

[Ŝǎ         ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƛ Ǿƻǳǎ ŎƭƛǉǳŜȊ ŘŜǎǎǳǎΦ 

ĄContinuer



[Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière

Sommaire

ÅJe suis une entreprise

ÅJe suis un propriétaire



[Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière

Sommaire

ÅJe suis un propriétaire forestier privé

ÅJe suis une commune



[Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestière

Sommaire

1. Les prérequis pour mon entreprise forestière

2. Je prépare et réalise le chantier



Les prérequis pour mon entreprise forestière

Levée de présomption de salariat

Pour tout Entrepreneur de travaux Forestier (ETF)

5ƻŎǳƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

Pour toute entreprise employant, même occasionnellement, un salarié, un 
ǎǘŀƎƛŀƛǊŜΣ ǳƴ ŀǇǇǊŜƴǘƛΧ 

bΩƻǳōƭƛŜȊpas que vous devezêtre en règle avec les obligations socialeset
fiscalesde votre entreprise. Pourtout renseignementsurcepoint, vouspouvez
contacterla CCI*du départementŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdevotreentreprise.

ĄContinuer

* Contact en fin de diaporama



Levée de présomption de salariat

Pourobtenir cette levéede présomptionde salariat,vousdevezjustifier de votre
aptitude à faire ce métier (études, expérienceprofessionnelle)et de votre
capacitéà fonctionner de manièreautonome(vousavezdu matériel, un centre
degestion,Χ).

Pour tout renseignement,contactez la MSA* du secteur de domiciliation de
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ.

ĄRetour

Si vous effectuez des travaux pour le compte ŘΩŀǳǘǊǳƛ(prestation de
service),vousdevezavoir en votre possessionla levéede présomptionde
salariat. Elle valide votre statut ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊde travaux forestier en
justifiant que vousƴΩşǘŜǎpassalariédespersonnespour le comptede qui
vouseffectuezlestravaux.

D
é
f.

* Contact en fin de diaporama



Document unique
CƛŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ

Touteentreprisequi accueillede la mainŘΩǆǳǾǊŜ(mêmestagiaireset apprentis)doit avoir
rédigésondocumentunique. Il doit être misà jour tous lesans.

Pourtout renseignement,contactezla MSAdu secteurde domiciliationdeƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜϝ.

Pourun accompagnementà la rédactiondu document,contactezle PôleExcellenceBois*.

ĄRetour

Document qui recense les risques pour la santé et la sécurité des travailleurs et les 
mesures prises ou préconisations pour y répondre D

é
f.

* Contact en fin de diaporama



Je prépare et réalise le chantier

Dans quel département se situe la coupe ?

Haute - Savoie

Savoie

Isère

DrômeArdèche

Loire
Rhône

Ain



Je prépare et réalise le chantier

La forêt dans laquelle va se faire la coupe dispose-t-ŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ 
cours de validité ? 

Oui Non

On appelle document de gestion : 

- Plan Simple de Gestion, 

- Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles, 

-wŝƎƭŜƳŜƴǘ ¢ȅǇŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ όŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ŦƻǊşǘǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhbCύΣ 

-!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όŦƻǊşǘǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhbCύΦ 

Descriptionde la coupe:
- Forêtsituéeen PaysdeSavoie

Je prépare et réalise le chantier



Je prépare et réalise le chantier

La coupe est-elle prévue dans le document de gestion ? 

Oui Non

Descriptionde la coupe:
- ForêtsituéeenPaysdeSavoie
- Forêtsousdocumentdegestion

Je prépare et réalise le chantier



Je prépare et réalise le chantier

Descriptionde la coupe:
- ForêtsituéeenPaysdeSavoie
- Forêtsousdocumentdegestion
- Coupeprévuedansle documentdegestion

Pasde documentà fournir pour cetype de coupe

ĄContinuer pour connaître vos autres obligations

Je prépare et réalise le chantier



Je prépare et réalise le chantier

Descriptionde la coupe:
- ForêtsituéeenPaysdeSavoie
- Forêtsousdocumentdegestion
- Coupenonprévuedansle documentdegestion

Coupedite « extraordinaire»

En forêt privée, contactez le CRPF* pour autorisation 

5Şƭŀƛ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ Ł с Ƴƻƛǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜƳŀƴŘŜ 

ĄContinuer pour connaître vos autres obligations

* Contact en fin de diaporama

Je prépare et réalise le chantier



Je prépare et réalise le chantier

Descriptionde la coupe:
- ForêtsituéeenPaysdeSavoie
- Forêtsansdocumentdegestion

Quelle est la taille de la propriété forestière? 

Plus de 25 ha Moins de 25 ha

Je prépare et réalise le chantier



Descriptionde la coupe:
- ForêtsituéeenPaysdeSavoie
- Forêtsansdocumentdegestion
- Forêtdeplusde25ha

Forêtassujettieau RégimeSpécialŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴAdministrative de

Coupe

Documentà rédigerpar le propriétairedela coupe

A envoyer à la DDT*du secteur de la coupe 

5Şƭŀƛ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ п Ƴƻƛǎ 

ĄContinuer page suivante pour connaître vos autres obligations

Je prépare et réalise le chantier

* Contact en fin de diaporama

https://www.dropbox.com/s/f0o45d3i75h3woh/Autorisation%20coupe%20de%20bois.pdf?dl=0


Je prépare et réalise le chantier

Descriptionde la coupe:
- ForêtsituéeenPaysdeSavoie
- Forêtsansdocumentdegestion
- Forêtdemoinsde25ha

Quelle est la nature du peuplement ? 

100% taillis Autres

Je prépare et réalise le chantier



Nature des peuplements Forestiers

Taillis : Peuplement issu de la multiplication végétative par rejets de souche et drageons. 
Ne concernent que les peuplements feuillus, les résineux ne rejetant pas de souche sauf 
rare exception. 

Autres : 
Futaie : ŦƻǊşǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎǎ ǇƛŜŘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎŜƳƛǎ ƻǳ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΦ   
Elle peut-être régulière (arbres sensiblement du même âge et de mêmes dimensions) ou 
ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ όŀǊōǊŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎύΦ 

Taillis sous Futaie : Juxtaposition des 2 régimes caractérisés par 2 niveaux de végétation 
bien marqués : un étage inférieur de taillis et un étage supérieur de futaie.

D
é
f.

ĄRetour



Je prépare et réalise le chantier

Descriptionde la coupe:
- ForêtsituéeenPaysdeSavoie
- Forêtsansdocumentdegestion
- Forêtdemoinsde25ha
- Coupe100%taillis

tŀǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ

Renouvellement des peuplements dans les 5 ans à venir en cas de 
coupe rase supérieure ou égale à 0,5 ha

Sanctions : м нллϵ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ŎƻǳǇŞ

ĄContinuer pour connaître vos autres obligations

Je prépare et réalise le chantier



Renouvellement des peuplements

Pour les Pays de Savoie, ce seuil est fixé à 0,5 ha de coupe rase dans tout massif. 

Vous pouvez vous renseigner auprès de la DDT*du secteur de la coupe. 

Le Code Forestier prévoit le renouvellement des peuplementsforestiers dans les 5 ans après 
toute coupe rase de surface supérieure à un seuil défini par département par arrêté 
préfectoral. Si cette reconstitution ne se fait pas par régénération naturelle, elle doit être 
réalisée artificiellement par plantation. 

D
é
f.

ĄRetour

* Contact en fin de diaporama



Je prépare et réalise le chantier

Descriptionde la coupe:
- ForêtsituéeenPaysdeSavoie
- Forêtsansdocumentdegestion
- Forêtdemoinsde25ha
- Coupehors100%taillis

Quelle est la taille de la coupe ? 

Plus de 1 ha Moins de 1 ha

Je prépare et réalise le chantier



Je prépare et réalise le chantier

Descriptionde la coupe:
- ForêtsituéeenPaysdeSavoie
- Forêtsansdocumentdegestion
- Forêtdemoinsde25ha
- Coupehors100%taillis
- Plusde1 ha

Quelle est le volume des arbres de futaie à prélever ? 

Plus de 50% Moins de 50%

Je prépare et réalise le chantier



Je prépare et réalise le chantier

Descriptionde la coupe:
- ForêtsituéeenPaysdeSavoie
- Forêtsansdocumentdegestion
- Forêtdemoinsde25ha
- Coupehors100%taillis
- Plusde1 ha
- Plusde50%du volumedesarbresde futaie à prélever

5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ sauf pour les peupleraies artificielles
À envoyer à la DDT* du secteur de la coupe 

5Şƭŀƛ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ п Ƴƻƛǎ 

Sanctions : amende qui ne peut être supérieure à quatre fois et demie le montant estimé de la valeur des bois coupés dans la limite de 20
000 euros par hectare parcouru par la coupe pour les deux premiers hectares et de 60 000 euros par hectare supplémentaire. 

Renouvellement des peuplements dans les 5 ans à venir en cas de 
coupe rase supérieure ou égale à 0,5 ha 
Sanctions : м нллϵ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ŎƻǳǇŞ

* Contact en fin de diaporama

ĄContinuer pour connaître vos autres obligations

Je prépare et réalise le chantier

https://www.dropbox.com/s/f0o45d3i75h3woh/Autorisation%20coupe%20de%20bois.pdf?dl=0


Renouvellement des peuplements

Pour les Pays de Savoie, ce seuil est fixé à 0,5 ha de coupe rase dans tout 
massif. 

Vous pouvez vous renseigner auprès de la DDT* du secteur de la coupe. 

Le Code Forestier prévoit le renouvellement des peuplements forestiers dans les 5 ans après 
toute coupe rase de surface supérieure à un seuil défini par département par arrêté 
préfectoral. Si cette reconstitution ne se fait pas par régénération naturelle, elle doit être 
réalisée artificiellement par plantation. 

D
é
f.

ĄRetour
* Contact en fin de diaporama



Descriptionde la coupe:
- ForêtsituéeenPaysdeSavoie
- Forêtsansdocumentdegestion
- Forêtdemoinsde25ha
- Coupehors100%taillis
- Plusde1 ha
- Moinsde50%du volumedesarbresde futaie à prélever

tŀǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ

tŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ

ĄContinuer pour connaître vos autres obligations

Je prépare et réalise le chantier



Renouvellement des peuplements

Pour les Pays de Savoie, ce seuil est fixé à 0,5 ha de coupe rase dans tout 
massif. 

Vous pouvez vous renseigner auprès de la DDT* du secteur de la coupe. 

Le Code Forestier prévoit le renouvellement des peuplements forestiers dans les 5 ans 
après toute coupe rase de surface supérieure à un seuil défini par département par arrêté 
préfectoral. Si cette reconstitution ne se fait pas par régénération naturelle, elle doit être 
réalisée artificiellement par plantation. 

D
é
f.

ĄRetour* Contact en fin de diaporama



Descriptionde la coupe:
- ForêtsituéeenPaysdeSavoie
- Forêtsansdocumentdegestion
- Forêtdemoinsde25ha
- Coupehors100%taillis
- Demoinsde1 ha

tŀǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ

Renouvellement des peuplements dans les 5 ans à venir en cas 
de coupe rase supérieure ou égale à 0,5 ha 
Sanctions : м нллϵ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ŎƻǳǇŞ

ĄContinuer pour connaître vos autres obligations

Je prépare et réalise le chantier



ĄRetour

Renouvellement des peuplements

Pour les Pays de Savoie, ce seuil est fixé à 0,5 ha de coupe rase dans tout 
massif. 

Vous pouvez vous renseigner auprès de la DDT* du secteur de la coupe. 

Le Code Forestier prévoit le renouvellement des peuplements forestiers dans les 5 ans après 
toute coupe rase de surface supérieure à un seuil défini par département par arrêté 
préfectoral. Si cette reconstitution ne se fait pas par régénération naturelle, elle doit être 
réalisée artificiellement par plantation. 

D
é
f.

* Contact en fin de diaporama



Rédiger une fiche de chantier
Elle sert à identifier sur chaque chantier plusieurs points de sécurité. Elle doit être donnée à chaque 
personne travaillant sur le chantier, et elle doit être en permanence sur le chantier.

Mettre une signalisationavertissant du danger sur chacune des 
ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƛƭŜǎ ŘŜ ōƻƛǎΦ

Effectuer une déclaration de travaux à proximité de réseaux 
enterrés ou aériens.

ĄContinuer pour connaître vos autres obligations

Pour tout chantier, vous avez obligation de :

Je prépare et réalise le chantier

https://www.dropbox.com/s/7giankap8koj03p/Fiche%20de%20chantier%202018%20-%20Annexe%201.pdf?dl=0


Signalisation sur les accès au chantier

tŀƴƴŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!{59C{ϝ

±ƻǳǎ ŀǾŜȊ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǾƻǘǊŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ. Vous 
devez également indiquer de ne pas monter sur les piles de bois. D

é
f.

ĄRetour* Contact en fin de diaporama



Déclaration de projet de Travaux (DT)
5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ /ƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ¢ǊŀǾŀǳȄ ό5L/¢ύ

Pour connaitre la liste des exploitants de réseaux, remplir et envoyer les
déclarations, vous devez consulter le guichet unique (rubrique mon espace/faire une
consultation).

Les exploitants de réseaux concernéspar ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘde votre chantier
répondent sous 9 jours à chaquedéclarationvia un récépisséqui détaille la
localisationdesréseauxet lesprécautionsà prendre lorsdestravaux

LemaitreŘΩƻǳǾǊŀƎŜ(ouresponsabledu projet)doit remplir le formulaireDT3 moismaximumavant le débutdestravaux.

[ΩŜȄŞŎǳǘŀƴǘdestravauxdoit remplir le formulaireDICT10 joursavant le débutdestravaux

±ƻǳǎ ŀǾŜȊ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
όƎŀȊΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣΧύ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
début de leur exécution. 

D
é
f.

ĄRetour* Contact en fin de diaporama



Pour tous les intervenants,

Indépendants comme salariés,

Qui réalisent les travaux de la coupe

Il faut

Je prépare et réalise le chantier



Vous avez obligation de :

Port des Equipements de Protection Individuels 

MettreŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ des travailleurs

Mettre à disposition des trousses de secours
Tous les intervenants doivent être formés SST 
(sauveteur secouriste du travail)

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ 
lieu de rendez-vous pour les secours

ĄContinuer pour connaître vos autres obligations

Descriptionde la coupe:
- Pourtous lesintervenantsprésentssurchantier

Je prépare et réalise le chantier



Port des EPI

Liste des EPI obligatoires sur chantier : 

- casque de protection 

- chaussures de sécurité 

- vêtement ou accessoire de couleur vive assurant la visibilité

Et pour les utilisateurs de tronçonneuse : 

- pantalon de sécurité 

- protections auditives 

- lunettes ou écran de protection 

- gants 

EPI = Equipements de Protection Individuels
D

é
f.

ĄRetour
























































